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DECLARATION DE L’APDH SUR « L’ACCORD DE PAIX »  

1 – Après environ un mois de ‘’Dialogue direct’’ à Ouagadougou, le camp 
présidentiel et la rébellion ivoirienne, sous l’arbitrage du Président burkinabé, Blaise 
COMPAORE, sont parvenus à un accord dit « Accord de Paix ». Le texte a été signé le 
dimanche 4 mars 2007, à 12H 30, par SEM Laurent GBAGBO, Président de la République 
de Côte d’Ivoire, et le Ministre d’Etat Guillaume SORO, Secrétaire Général des Forces 
Nouvelles.  

2 – Se détachant provisoirement des principes chers aux Droits de l’Homme, 
l’APDH marque sa satisfaction pour ce que ‘’le Dialogue direct’’ entre les principaux 
belligérants, qui a été soutenu par les communautés nationale et internationale, ait abouti : « 
l’Accord de Paix » est donc la victoire de tous !  

Aussi l’APDH fait-elle observer qu’il n’est point nécessaire d’interpréter le contenu 
de cet Accord, car trop de sang a coulé depuis le 18 septembre 2002 et aucun sacrifice 
n’équivaut à la vie de ceux qui ont péri.  

Chacun doit plutôt œuvrer pour que cessent la bipartition de la Côte d’Ivoire et la 
méfiance entre les Frères Ivoiriens. La Société civile doit pleinement s’impliquer à tous les 
niveaux de cet Accord.  

3 – C’est pourquoi l’APDH dit :  

 BRAVO au Président de la République, à ses représentants aux négociations de Ouaga 
et à tous ses partisans, pour avoir tenu contre vents et marées au ‘’Dialogue direct’’ qui a donné 
l’Accord de Paix.  
 • BRAVO au Secrétaire Général des Forces Nouvelles, à ses représentants aux 
négociations et à tous les membres de la rébellion, pour avoir répondu favorablement au 
‘’Dialogue direct’’ et signé l’Accord de Paix.   
 NB : L’APDH rencontrera très bientôt chacune des parties.  
 BRAVO au Président Blaise COMPAORE, à ses collaborateurs et au peuple burkinabé, 
pour avoir favorisé l’obtention de cet Accord.  
 A tous ceux qui, aux plans national et international, pour quelque raison que ce soit, 
tenteront de ruiner cet ultime espoir de toute la Nation ivoirienne ; l’APDH annonce la mise en 
place d’une puissante coalition de la Société civile (au 22-48-81-19), afin de combattre 
toutes les manœuvres sordides.  
 

Fait à Abidjan, le 5 mars 2007  
Pour l’APDH, le Président 

            Dr BOGA Sako Gervais 


